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Aménager les combles : dix postes à regarder avant de demander un devis

	
	Le budget à prévoir
	LES BONNES QUESTIONS
	LES CONSEILS ET LES ASTUCES

	1re étape : LES AUTORISATIONS à DEMANDER

	Pour la simple pose d’une fenêtre ou d’un velux, déposez une déclaration préalable de travaux à la mairie de votre commune. 

Vous avez un mois pour l’enregistrement de la déclaration de travaux.
	Frais de dossier en mairie pour la déclaration de travaux.
	- Suis-je dans une zone classée ? Si oui, l’agrément des Monuments historiques peut s’avérer nécessaire. 

- La copropriété autorise-t-elle mon projet ? 


	

	Pour un aménagement de comble, une surélévation de votre toiture, demandez un permis de construire. C’est obligatoire si vous créez une surface habitable supérieure à 20 m2 (soit une hauteur sous plafond d’au moins 1,80 cm). Comptez de deux à trois mois, selon les communes, pour le traitement du permis de construire.  
	Frais de dossier en mairie pour le permis de construire.
	- Suis-je dans une zone classée ? Si oui, l’agrément des Monuments historiques peut s’avérer nécessaire. 

- La copropriété autorise-t-elle mon projet ? 


	- Voici les documents nécessaires pour le permis de construire :

· le formulaire de demande de permis de construire (retiré en mairie ou à la DDE) ;
· le plan du terrain à une échelle comprise entre 1/5 000e et 1/25 000e ; 

· le plan de masse des constructions à édifier, des surélévations ou des extensions, coté dans les trois dimensions à une échelle de 1/50e à 1/500e ; 

· les plans des différentes façades du ou des bâtiments à l'échelle de 1/50e ou 1/100e .

- Les travaux d’aménagement des combles étant considérés comme une amélioration de l’habitat, ils peuvent être facturés au taux de TVA réduit de 5,5 %. Mais, en augmentant la surface habitable, vous augmentez aussi le montant de vos impôts locaux.

	Le recours à un architecte : obligatoire si l’aménagement des combles conduit à une surface habitable totale (combles et étages inférieurs) supérieure à 170 m2.
	Environ 1 000 euros pour les plans de l’architecte accompagnant le permis de construire.
	
	

	Demander l’accord des voisins.
	
	
	C’est obligatoire, notamment s’il existe une servitude de vue.

	2e étape : les dix principaux postes à regarder
(Comptez une à neuf semaines selon la nature des travaux).

	Si vous avez une charpente traditionnelle (constituée de pannes et de chevrons) : traitez et consolidez la charpente.

Si vous avez une charpente à fermettes préfabriquées (en bois ou en métal) : éliminez une partie des croisillons dans les combles pour leur substituer une structure porteuse et créer un plancher indépendant. 
	Le prix de l’aménagement est très variable en fonction de la structure. 

En moyenne, comptez 1 250 euros par m2 pour une structure brute (plancher, mur extérieur, charpente-couverture). 

Mais les prix peuvent grimper jusqu’à 1 900 euros par m2 pour un aménagement « clé en main » (cloisons, sanitaires, électricité).
	- Quelle est la nature de ma charpente ? 

- Si un plancher existe, peut-il supporter la charge prévue par le projet ? 


	

	Si la pente du toit est inférieure à 30 % : vous devez envisager, selon les cas :

- le décaissement,

- la surélévation de la toiture (en général d’environ 2 mètres),

- le changement de pente.
	
	Les règles d’urbanisme autorisent-elles de modifier la pente de ma toiture ?
	- Les travaux de décaissement, de surélévation ou de changement de pente bénéficient de la garantie décennale. 

- Plus tard, vous pourrez imaginer d’utiliser la pente du toit et d’y aménager des rangements avec portes coulissantes. 

	L’isolation 

Si vous réalisez une zone de stockage d’objets : l’isolation peut être posée sur le sol ou fixée aux rampants de la toiture. 
	Tablez sur un budget de 2 500 à 3 000 euros pour la pose de la laine de verre, plafond de plaques de plâtre et joints, avec une charpente et une couverture en bon état. 

Et plus de 3 000 euros avec une charpente et une couverture en mauvais état ou si vous optez pour un isolant plus mince que la laine de verre de 200 mm. 


	
	L’isolation laine de verre 200 mm : elle offre le meilleur rapport qualité/prix, mais elle occupe beaucoup d’espace. Les isolants plus minces sont en revanche plus chers et souvent plus fragiles, donc plus difficiles à poser. 

- Vérifiez la continuité de l’isolation : des ruptures peuvent laisser échapper la chaleur. 

- Assurez-vous que toutes les ouvertures ne soient pas calfeutrées afin de permettre la ventilation naturelle de la charpente. 



	L’isolation 

Si vous réalisez des pièces d’habitation : - Il faut nécessairement isoler les rampants. L’isolation peut être installée depuis l’intérieur des combles en fixant un isolant ensuite recouvert. Elle peut aussi être réalisée par l’extérieur en fixant sur la charpente des panneaux d’isolant. 

- S’assurer que le sol peut supporter le poids des cloisons, en tenant compte pour cela des structures porteuses de l’étage inférieur. 
	
	- Mon plancher est-il suffisamment isolé ?

- Quel arbitrage faire entre le prix de l’isolant et l’espace qu’il occupe ?

- Un vide d’au moins 3 cm entre l’isolant et la couverture sera-t-il bien respecté sur toute la sous-face de la toiture ?


	

	Le cloisonnement
	
	Les conditions d’accès aux combles sont-elles suffisantes ? Si elles sont étroites, vous ne pourrez peut-être pas utiliser des cloisons alvéolées ou des plaques de plâtre de dimension standard. 
	- Evitez les longs couloirs : ils prennent beaucoup de place. 

- Vous pouvez installer des paliers pour desservir les pièces une par une. Cela créera une mezzanine que vous aménagerez à votre guise. 

- Les cloisons sur ossature offrent la possibilité d’installer des équipements sanitaires ne reposant pas sur le sol, ce qui facilite l’entretien des pièces. Ces cloisons sont aussi plus efficaces sur le plan de l’isolation phonique. 

	L’installation d’une fenêtre de toit ou une lucarne.
	- Environ 900 euros pour une fenêtre 78 x 98 cm posée. 

- Environ 4 000 euros pour une lucarne. Sa pose est beaucoup plus difficile.
	Qu’est-ce que je privilégie : le prix relativement réduit d’une fenêtre de toit ou le cachet de la lucarne ? 
	- D’un point de vue esthétique, préférez plusieurs fenêtres de taille moyenne à une seule grande. 

- Les fenêtres de toit offrent parfois des options inattendues : auto-nettoyantes, volets solaires automatiques, à télécommande ou à vitrage isolant acoustique.

- Une fenêtre de toit a tendance à mieux éclairer la pièce.

	L’escalier  

- Installer une trémie si elle n’existe pas. 

- La trappe qui permettait d’accéder à la toiture peut permettre l’installation d’un escalier escamotable ou d’une échelle de meunier. 
	De 800 euros pour une échelle de meunier à 6 000 euros pour un escalier en chêne.
	- L’escalier offre-t-il un accès suffisamment aisé pour déménager des objets lourds et encombrants ? 

- La sécurité des personnes qui l’empruntent (notamment les enfants) est-elle assurée ?
	Vous pouvez imaginer plusieurs types d’escaliers : droit ou en angle, suspendus, reposant sur une poutre centrale…

	Les réseaux d’eau, d’électricité…

- S’assurer que le raccordement des équipements sanitaires respecte la réglementation : le raccordement des évacuations d’eaux usées à la descente d’eaux pluviales est notamment interdit. 

- Vérifier l’état des conduits de fumée existants. Si le conduit n’est plus en service, le condamner ou l’utiliser pour l’aération des combles.
	
	- L’extension du réseau de chauffage central est-elle possible ? 

- Peut-on utiliser une source d’énergie alternative pour chauffer les combles ?


	Profitez de l’extension du réseau d’électricité existant pour vérifier l’ensemble de l’installation. 



	Le revêtement au sol : 

- Sur un plancher en béton, vous pouvez envisager de la moquette, du carrelage, du parquet collé ou un parquet flottant. 

- Sur un plancher en bois, vous devrez prévoir une sous-couche adaptée si vous souhaitez installer du carrelage.
	
	
	Attention à l’acoustique, surtout si les combles sont situées au-dessus d’un logement occupé par un tiers.

	Nettoyage
	
	
	L’entreprise doit s’en charger. N’hésitez pas à la rappeler à ses obligations en cas d’oubli. 

	Enlèvement des gravats.
	
	
	Pensez à faire préciser dans le devis que l’enlèvement des gravats est à la charge de l’entrepreneur. A défaut, attention ! Ne déposez pas vos gravats n’importe où, sous peine d’amende. Renseignez-vous auprès de votre mairie pour connaître l’adresse de la déchetterie la plus proche de chez vous. 


Etablissez gratuitement un devis sur Quotatis.com
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